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Monsieur le Président,

Je vous rais parvenir, ci-joint, un décret de présentation
à l'Assemblée nationale d'vn rojet de oi~torisant le Président
de la République à approuver l'accord commercial entre le Go.ver-
nement de la Répub ique du Sénégal et le Gouvern~T.ent de la Répu-
blique opulaire de Chine, signé à pékin le 23 novembre 1973.

Je vous serais ob igé de bien vouloir soumettre ce projet
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assur~~ce de
ma haute considération.

- l10nsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nati.onal.e
- DAKAR -

Cf loi n° 1976/56 du 09 avril 1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Prés îdenrde
-,-. ~-- -

Répub'Iique à appr'ô'uver l'accord commercial

entre le Gouvern~n::ient de la République d.~
',.."-.

Sénégal et le ~oùv~rneméht de la Répu?li~ue

Populad r e de Chine, signé à Pék.in, le 23

Novembre 1973.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de

la République Populaire de Chine désireux d'établir des relations commerciales

entre les deux pays, ont signé le présent accord, le 23 Novembre 1973 à Pé}dn.

Aux termes de cet accord, les deux Gouvernements décident de

s'accorder le traitement de la Nation la plus favorisée dans le domaine des échan-

ges commerciaux.

Toutefois, les dispositions ne s'appliquent pas d'une part aux avantages

que L'uri des Etats contractants accorde ou accordera à l'avenir aux pays limitro-

phes pour faciliter le trafic frontalier et d'autre part aux avantages découlant

ci'une union douanière ou d'une zone de libre échange conclues ou qui pl!:lUrront

être conclues dans l'avenir par l'un des Etat srcontz-a ctants ,

Les échanges de marchandises entre les deux pays, s'effectueront,

conformément aux lois et règlelnentD en vigueur. sur la base de contrats entre les

sociétés nationales chinoises d'importation et d'exportation et des personnes

physiques ou morales résidant au Sénégal et habilitées à S "occupe r de comrne r ce

extérieur.

Les deux Gouvernements délivreront les licences ci'irnportation et

ci'exportation nécessaires pour faciliter ces échanges.

Chaque partie contractante accordera à l'autre le bénéfice de l'admis-

sion temporaire pour:

- Ie a moclèleo et échantillons de marchandises destinés aux expositions

et foires à condition qu'ils ne soient pas vendus
.../

------
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-les'6bJ~ts" irriportésdâ~i~ le cadre des f.Ù~lpulftîon'5telaÙveB à.Ia

coopération ac ierit ifîque et technique
t·' "

- les films de pub.lâc it.é commerciale

..

Des facilités sont irrs tau.r-ée s pour le transbordement, L'erit r epoaa ge et

le transit des rna.r-chandi ses destinées à l'une ou à l'autre partie contractante

Les paiements résulta.nt de ces échanges se font en d-evises librement

convertibles.

AiL.""). d'assurer la bonne exécution des dispositions de cet accord, les

deux parties contractantes, à la demande de l'une ou de l'autre, pourront désigner

leurs délégués afin de résoudre par négociation les problèmes surgis a~ucours de

s On application~

Enfin les dispositions du présent accord demeurent obligatoires même

après Son expiration sur tous les cont i..at s conclus dans la période de sa validité,

mais qui n'auront pas été entièrement exécutés le jour de son expiration~

Le présent accord est valable pOUT une durée d'un an, r-enouve Iab le

d'année en année par tacite reconduction tant que L'urie de.s parties ne l'aura pas

dénoncé par écrit avec un préavis de trois mois.' Cet accord est destiné à dévelop-

per les relations ccrnrne r cia l es entre les deux pays.

Aussi ai-je L'horineu.r de vous soumettre le projet de loi autorisant

le Président de la République à l'approuver. -

Dakar, le

Pour le Ministre et par délégation

le Directeur de Cabinet

Youssouph 5YLLA
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REPUBLIQUE DU SEI-JEGAL

Un Peuple - Un But ••·Une Foi

ASSEt1ELEE NATIONALE

il- ID 0
autorisant le Président de la République à
approuver l'accord commercial entre le Gouver-
nement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République Populaire de Chine,
signé à Pékin, le 23 Novembre 1973.

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du
JEUDI rer AVRIL 1976, la loi dont la teneur suit :

fJtTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à
approuver l'accord commercial entre le Gouvernement de la népublique
du Sénégal et le Gouvernement de la République Populaire de Chine,
signé à Pékin, le 23 Novembre 1973.

DAKJ...R, le rer AVRIL 1976
LE PRESIDENT DE SEANCE,

ETIENNE CARVALHO
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ASSET@LEE NATIONALE DU SEIŒGAL----_._---------._.-., ..... ~-_.•.-----

RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Affaires
Etrangères.

sur le projet de loi N° 52/76 autorisant le
Président de la République à approuver l'ac-
cord commercial entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement de
la République Populaire de Chine, signé ~

Pékin, le 23 Novembre 1973.

par Mme Lèna GUEYE

Rapporteur
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Affaires Etra, .:, es, de la Législat ion, d.a

Eoonomiquès, de la Défense, des Tra'J"aLL'C.;

~--'~:'::::;:;;:':.~::::..-"".... "'--'''''''a-'''éx-a-mTn~ê-1t,rê1T''''111T-tn't-é''~t~-1'''ê'§i~të>'''Pï'lrj'ê-4j~

mis f a utorisa~'1tl e Président de la Rép[ü;J~~ ".'
~_>"';ç{i"

commercial entre le Gouvernement de la Répl1b~iq.ue Sénégal et

le GOUvernement de la République Popu.Ladz-e de Chine, signé .È:t PlWCIN

le 23,Novemb~e 1973.

En effet le peuple sénégalais, et aveo lui ses représentants,

accueillent toujours avec enthousiasme les efforts de notre Gou-

vernement tendant à faire de notre pays un modele par son enraoi-

nement dans ses valeurs propres et aussi son ouve~ture à tous les'

courants.

Cet acoord oommercial ave~ la grande Chine, q,,\f vaste état, le

plus peuplé du. monde, au passé historique fabuleux, au peuple tra-

vailleur et disdip1iné, et qui lutte avec acharnement oontre tou-

tes les formes d'aliénation et d'injustice, ne vient-il pas con-

firmer nos opti ons premières et notre po.Iit i.que de ,non-alignement ?

C'est précisément pourquoi, et dans le devoir de oonsolider

chaque jour davantage les liens d'amitié qui llJD.issent nos deux

gouvernements et nos deux peuples que votre Lrrter-oommi as i on vous

recommande de l'adopter; elle l'a fait à l'unanimité après avoir

reçu de la part du Ministre d'Etat chargé des- Affaires Etrangères

les apaisements qui s'imposaient face aU retard apporté à la ra~i-

fication P?r notre Etat./-
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DU

DE LA REPUBLIQU.B POPÙLAIRE DE CHINE

Le Gouvernement de la Républiquepopulaire de

Chine, animés du désir de consolider les liens d'amitié qui unissent les deux Gouve r--

rie m e.nts et les deux peuples et de développer les relations cornrrie r cia le s entre les

deux Etats sur la base ci légalité et d'avantages mutuels, sont convenus de ce qui suit

Article l

Le C-jouvernement de la République du 'Sénégal et

le Gouvernement de la. République populaire de Chine décident de 8 'accorder le traite-

ment de la nation i'œ plus favorisée dans le domaine des échanges commerciaux. Les

dispositions sus rn erit ionn ée s ne s'appliquent pas '

a) - aux avantages que l'un des Etats contractants accorde ou accordera à l'avenir

aux pays limitrophes pour faciliter le trafic frontalier;

b ) - aux allatatages découlant d'une Union Douanière ou d'une Zone de libre-Echange

conclues ou qui pourront être conclues dans l'avenir par. l'un des Etats contractants.

Article ~

Les deux par ti es contractantes d é Iive er-ont dans

le cadre des lois et règlernentG en vigueur ôans chaque pays, les licences d'importa-

tion èt d'exportation en vue de faciliter les échanges cornrn er ciaux entre les deux pays,

Les marchandises devront être originaires et en pr overrari ce des deux pays.

Article 3

Les échanges des marchandises entre les deux pays

s'effectueront conformément aux lois et règlements en vigueur par la conclusion des

contrats entre les sociétés nationales chinoises d?importation et d'exportation et les

personnes physiques ou morales résidant au Sénégal et habilitées à S "occupe r de com-

rn er ce extérieur.
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Chaque partie confr act arrte accor'de iia à l'autre 'le IjéI):éfiôa
'.
de lla;.dmissio:[)Y~:~,in,poTaicfe l?OUT :

a) - les mbd'èles et é charici Il cn s de marchandises destinés aux expo s it ion s et

fo-i r es à condition qu'ils ne soient pasvendus ;

b) - les objets destinés à la réalisation des essais et des expérimentations;

c) - les obiet s importés dans le cadre des stipulations relatives à la coopération~ . ~

scientifique et technique;

ci) - les films de publicité corrrrn erdiale,

Article 5

Chaque partie contractante accorde dans le cadre de ses lois

et :règlements en vigueur toutes les facilités possibles pour le transbordements. l'entre

posage et le transit des marchandises destinées à l'autre partie contractante.
"

Article 6

Les pa-iern.ent s afférents aux opérations commerciales entre

les deux parties contractantes se font en de vi ses Ii br em ent convertibles.

Article 7

de
clemandeÎl 'une des deux parties contractantes, ce Iles c ci pourront désigner leurs

Dans le but de faciliter l'exé.cution d\.\ présent a ccor d, à la

délégués afin de résoudre par négociation les problèmes surgis au cours de l'exécu-

tion du présent Accord.

Article 8

Les dispositions du présent Accord dern eur ent obligatoires

même après son expiration pour tous les contrats conclus dans la période de sa vali-

dité mais qui n'auront pas été entièrement exécutés le jour de Son expiration •

.. . /.
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Le Présent Accord prendra effet après notification rriutue lIe de

SOn app r oba.tjon selon les procédures pz êvue s pa r.Ie s .Loi s .en.vigueur dans cha cuneide s..
'.

de!!x parties contractantes. 11demeure valable pour une période d'un an à compter de

son entrée en vigueur. 11est renouvelable ci'année en année par tacite r ecorrductdon,

sauf dénonciation ou demande de modification par écrit de l'une ou de l'autre des

parties contractantes avec un préavis cie trois mois.

Fait à Pékb, le 23 novembre 1973, en double exemplaires, en

1angue s française et chinoise ,les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la Pour le ·Gouvernement de la

République du Sénégal République populaire de Chine

Ministre du Plan et de la Le Ministre des Relations

Coopération é conorrrique s avec les Fays

étrangers

Ousmane SECK Fang YI
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